
intemationaux (Protocole I) et non internationaux (Protocole II),
adoptes a Geneve le 8 juin 1977.

Conformement a leurs dispositions, les Protocoles entreront en
vigueur, pour la Republique democratique de Madagascar, le
8 novembre 1992.

La Republique democratique de Madagascar est le l l l e Etat partie
au Protocole I et le 101e au Protocole II.

Declaration de succession
de la Republique de Croatie
aux Conventions de Geneve

et a leurs Protocoles additionnels

La Republique de Croatie a depose aupres du Gouvernement
suisse, le 11 mai 1992, une declaration de succession aux quatre
Conventions de Geneve du 12 aout 1949 et a leurs Protocoles addi-
tionnels I et II du 8 juin 1977, qui etaient applicables au territoire de
la Croatie en vertu de la ratification desdits instruments par la Repu-
blique federative socialiste de Yougoslavie, le 21 avril 1950 et le
11 juin 1979 respectivement, sans faire de reserves.

Conformement a la pratique internationale, les quatre Conventions
et les deux Protocoles sont entres en vigueur pour la Croatie avec effet
retroactif a la date de son independance, soit le 8 octobre 1991.

La Republique de Croatie est le 170e Etat partie aux Conventions
de Geneve, le 112e Etat partie au Protocole I et le 102e au Proto-
cole II.

L'instrument contient en outre une declaration selon laquelle la
Croatie reconnait la competence de la Commission internationale
d'etablissement des faits, selon l'article 90 du Protocole I. Avec cette
declaration de la Republique de Croatie, 28 Etats ont a ce jour accepte
la competence de cette Commission.
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